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Liberté = Égalité à Frartehiré 

RÉFPURLIQUE FRANCAISE 

PREFECTURE DE LA CIIARENTE 
  

ARRETE PREFECTORAL 
COMPLEMENTAIRE       

Société CLS REMY COINTREAU à MERPINS 

Le Préfet de la Charente : 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite : 

le titre 1” du livre V du code de l'environnement ; 

8 loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 

le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 
relative aux installations clässées pour là protection dé l'environnement (codifiée au titre 1% du livré V du code de 
l'environnement), et notamment son article 18 ; 

le décret n° 82,389 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des services et organismes 
publics de l'Etat dans les départements ; 

l'arrêté ministériel du 10 mai 2001 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des 
préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation, et sa circulaire d'application : 

les arrêtés préfectoraux én date des 8 août 1972, 16 janvier 1973, 22 novembre 1973, 25 juin 1974, 19 novembre 
1874, 28 mai 1975, 23 avril 1976, 9 septembre 1976, 12 juillet 1977, 30 décembre 1977, 14 décernbre 1979, 11 
août 1980, 20 juillet 1981 et 10 août 1989 autorisant l'exploitation de vingt sept chais de stockage d'eaux de.vie 
de cognac sis au lieu-dit "Lés Guichardes" sur la commune de MERPINS par la société REMY-MARTIN : 

l'arrété préfectoral complémentaire du 24 janvier 2001 prescrivant à la société REMY MARTIN une étude de 
dangers, un plan d'opération interne et un système de gestion de là sécurité ; 

l'étude de dangers effectuée par l'APAVE sous la référencé PX.00.01.DC.668/LE.013/CL ét transmis à l'inspection 
des installations classées le 13 décembre 2001 ; 

les plans des lieux joints à ce dossier : 

le rapport du 27 mars 2002 de l'inspecteur des installations classées el l'avis conforme du directeur régional de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement en daté du 3 avril 2002 : 

l'avis émis par lé conséil départemental d'hygiène dans sa séance du 15 avril 200? ; 

Considérant que l'unité de vieillissement de la société CLS REMY-COINTREAU sur la commune de MERPINS a fait 
l'objet d'extensions successives dépuis sa création et qu'il y a lieu de fixer des prescriptions techniques applicables à 
l'ensemble de l'établissement : 

Considérant qu'au titre de l'article 18 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, lé préfet peut fixer toutes les 
prescriptions âdditionnéllés que la protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du titre 1er du livré V du code 
de l'environnement rend nécessaires par arrété complémentairé, sur proposition de l'inspection des installations 
classées et après avis du conseil départemental d'hygiène ;:
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Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté, 
permettent de prévenir lès dangers el inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511.1 du 
tré 1” du livre V du code de l'environnement ; notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, 
la salubrité publiques et pour la protection de la nature ét dé l'environnement. 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE 
  

  
TITRE 1 - PRESENTATION | 
  

ARTICLE 1 CARACTERISTIQUES DE L'AUTORISATION 

1.1 - Autorisation 

La Société CLS REMY-COINTREAU, dont le siège social est situé au 20, rue de la société vinicole BP 37, 16102 
COGNAC, est autorisée à exploiter au lieu-dit «Les Guichardes» commune de MERPINS, uné unité de vieilissement 
dé Cognac comprenant les installations classées suivantes, sous réserve dés prescriptions du présent arrêté : 

  

  

  

  

  

NUMÉRO | 
NOMENCLATURE ACTIVITÉS GAPACITÉ CLASSEMENT 

Stockage d'alcoots dé bouche d'origine agricole, eaux de vie et 799 390 hl 

266-1 liqueurs, la quantité stockéc da produits dont le titre alcoométrique solt AS 

volumique est supérieur à 40 % susceptible d'être présent étant 741 400! 
supérieur à 50 000 t 

installations dé réfrigération fonctionnant à des pressions effeclivés 
2920-2 supérieurcs à 10° Pa, là puissance étant comprise entre 50 et 500 52 KW D 

kW 

Installations de combustion fonctionnant au gaz naturel, la puissance 
= lhermique maximale totale du générateur da vapeur (1,82 MW) 8t de 2910-A - ' JIO-A - la chaudière utilisée pour la fabrication du caramel (232 KW) étant 2, 152 MW D 

comprise entre 2 et 20 mW 

_ Emploi d'ammoniac, la quantité susceptible d'être présente dans 
1136-5 l'installation étant comprise entre 150 et 1 500 kg 155 kg NC             

AS = Auforisation avac servitudes d'utilité publique 
D = Déclaration 

NC = Non Classée 

1.2 - Installations non visées au tableau précédent ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, et non visées au tableau précédent, notamment, celles qui mentionnées ou non à la nomenclature des 

nétallations classées, sont de nature par léur proximité ou leur connexité avec une installation classée soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou les inconvénients de cette installation. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les activités soumises à déclaration citées à l'article 1.1 ci-dessus. 

1.3 - Conformité au dossier déposé 

Les installations de l'établissement sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites 
dans le dossier de l'étude de dangers en date du mois de décembre 2001, lesquelles seront si nécessaire adaptées 
de telle façon qu'il sôit sâtisfait aux prescriptions énoncées ci-après. 

L'étude de dangers susvisée est réactualisée tous les 5 ans. $a mise à jour est transmise à l'inspection des installations 
classées.



1.4 - Abrogation de prescriptions précédentes 

Les dispositions de l'arrêté préfectoral complémentaire du 24 janvier 2001 prescrivant à la société REMY-MARTIN une 
étude dé dangers, un plan d'opération interne et un système de gestion de la sécurité, sont abrogées. 

ARTICLE 2 — DISPOSITIONS GENERALES 

2.1 - Modifications 

Tout prajèt de modification des installations, de léur mode d'utilisation ou de leur voisinage (création par exemple d'une 
nouvelle activité classée, modification du volume de stockage d'alcoo! ou du type d'activité exercé jusqu'à présent, du 
mode de gestion des effluents etc.) de nature à entraîner un changement notable de la situation existante, vis à vis 
notamment de l'environnement ou du niveau de sécurité dés installations, doit être porté, avant sa réalisation, à la 
connaissance du préfet avec tous lés éléments d'appréciation. 

2.2 - Transfert des installations — changement d'exploitant 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au tableau précédent nécessite une nouvelle demande 
d'autorisation ou une nouvelle déclaration. 

Dans lé cäs où l'établissement changerait d'exploitaänt, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire la 
déclaration äu préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, S'il 
s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'Une personne morale, 
Sa dénémination ou sa raison Sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social aingi que la qualité du signataire 
de la déclaration. 

2.3 - Taxe générale sur les activités polluantes 

Conformément au Code dés Douanes, les installations visées ci-déssus sont éventuellérnent soumises à la Taxe 
Générale sur les Activités Polluantes (TGAP). Cette taxe est due sous la formé d'une taxe annuelle établie sur la base 
de la situation adrninistrative de l'établissement en activité au 1% janvier ou ultérieurement à la date de mise en 
fonctionnement de l'établissement ou éventuellérment de l'exercice d'une nouvelle activité. La taxe est due, dans tous 
les cas, pour l'année entière, 

2.4 - Déclaration des accidents et incidents 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible, de porter 
atteinte aux intérêts visés à l'article L 511,1 du Codé de l'Environnement, ést déclaré dans les meilleurs délais à 
l'inspection des installations classées. 

Un rapport d'accident ou, sur dernande de l'inspéction des installations classées un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspecteur des installations classées. Il précisé notamment les circonstances et les causes de l'accident, 
les effets sur les personnes et l'environnémment, les mesures prisés ou envisagées pour éviter son rénouvellement et 
pour en palliér les effets à moyen ou à long terme. 

2.5 - Arrêt définitif des installations 

Si l'exploitant met à l'arrêt définitif es installations, il adresse au préfet, dans les délais fixés à l'article 34.1 du décret 
n° 77-1153 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant lé plan mis à jour des terrains d'émprise des 
installations ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Cé mémoire précise les mesures prises et la nature des travaux pour 
assurer la protection des intérêts visés à l'article L511-1 du Codé de l'Environnement et doit comprendre notamment: 

- l'évacuation où l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 
- la dépollution des sols et dés eaux souterraines éventuellémient polluées, 
- l'insertion du site (ou des installations) dans leur environnement et le devenir du site, 
- en Cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact du site sur son environnement.



2.6 - Objectifs et principes de conception et d'exploitation des installations 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement, notamment 
par la mise en œuvre de téchnalogies propres, lé développement de techniques de valorisätion, la collecte sélective 
ef lé traitément des effluents et déchéts an fonction de leurs caractéristiques. 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect dés valeurs limites imposées aux rejets, doivent 
tre conçues de manière à faire face aux variations de débit, de températuré ou de composition des effluents à traiter 
en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Ces installations de traitement doivent étre correctement entretenues, Les principaux paramétres permettant de 
S'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissemént à 
une alarme. Lés résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Si une indisponibilité ést susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées aux rejets, l'exploitant 
doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire là pollution émise en réduisant ou arrétant si besoin les 
fabrications concernées. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes dé produits ou matières consommables, et d'éléments 
d'équipément utilisés de manière couranté ou occasionnellement pour âssurer le fonctionnement des installations de 
traitement, l8 prévention des accidents ou incidents, la limitation de leurs conséquences, …. tels que manches de filtres, 
produits de neulralisätion, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

2.7 - Prélèvements et analyses (inopinés ou non) 

Sauf accord de l'inspection dés installations classées, les méthodes utilisées pour satisfaire au programme de 
surveillance des rejets de l'établissement. dés mesures de bruit et de vibrations dérnändé par le présent arrêté sont les 
méthodes normälisées de référence lorsqu'elles existent. 

L'inspection des installations classées peut à tout moment réaliser des prélèvements d'éffluents liquides ou gazeux, 
de déchets où de s0l$ en vue d'analyses et réaliser des mesurés dé niveaux sonores. Les frais de prélèvement et 
d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

2.8 - Enregistrements, résultats de contrôles et registres 

Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur le site durant trois années à [à disposition 
de l'inspéction dés mstallations classées sauf réglementation particulière. 

2.5 - Consignes 

Les consignes écrites ét répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition dé l'inspection des installations 
classées, systématiquement misés à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

2.10 - Echéancier de mise en œuvre de l'arrêté 

Le présent arrété est applicable dès sa notification à l'exception dés prescriptions suivantes : 
  

    

  

    

  

  

        

ARTICLE OBJET DELAI 

11-10 | Etablissement du plan d'opération interne Ce 30 juin 2002 

3 | dispositif de disconnexion sur les ouvrages de raccordement | 30 juin 2002 

11-9 | système de gestion de la sécurité . 31 juillet 2002 
77424 | Détection et ventilation adcitionnelle sur les installations d'ammoniac 31 décembre 2002 

14-3 | Vannes automatiques redondantes sur l'alimentation en gaz 31 décembre 2002 

10-7 Exutoires de fuméés 30 juin 2003 
    

 



  

2.11 - Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

  

ARTICLE OBJET PERIOBICITE 
  

1-3 Mise à jour de l'étude dé dangers Tous 185 5 ans 
  

11-9 Note de synthèse de la politique dé prévention des risques majeurs et du système Tous les ans 
de gestion dé la sécurité 
  

11-19 | Compte rendu des exercices et mise à jour du Plan d'Opération Interne (FOI) Tous les ans 
          11-12 | Mise à jour dés documents relatifs à l'information préventive des populations Tous lés 5 ans | 
  

  

TITRE II -EAU 
  
  

ARTICLE 3 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

Les prélèvements d'eau sont réalisés dans lés conditions suivantes : 

    
  

  

      

  

7 oRi GINE DEBIT MAXIMAL DEBIT MOYEN DEEIT MAXIMAL 
HORAIRE INSTANTANE JOURNALIER ANNUEL 

Forage en nappe alluviäle captive 70 m° 150 m* { 
# P ue 

Réseau de ville | / j 5600 m° |       
  

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur, Ce dispositif est relevé 
journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m°/, hebdomadairément si ce débit est inférieur. Ces 
résultats Sort portés sur un registre éventuellement informatisé. 

Les ouvrages de raccordement, sur le réseau public et sur le forage en nappe, sont équipés d'un dispositif de 
disconnexion. 

Toutes dispositions sont prises au niveau du forage en nappe pour éviter de mettre en communication des nappes d'eau 
distinctes, ét pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à- 
vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangéréuses. 

En cas dé cessation d'utilisation du forage, l'exploitant prend les mesures appropriéés pour l'obturation ou le 
comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eaux souterraines. 

La réalisation de tout nouveau forage en näppe et la mise hors service du foragé précédent est portée à la 
connaissancé du préfet avec tous les éléments d'appréciation dé l'impact hydrogéologique. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des installations pour limiter la 
consommation d'éau, 

ARTICLE 4 — QUALITE DES REJETS 

4.1 - Collécte des effluents liquides 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduâirés polluées, tout au moins jusqu'à 
leur point dé traitement éventuel, des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées,



Un Schéma de tous les réseaux ét un plan des égouts doivent être établis par l'éxploitant, réguliérement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. 

Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes dé relevage, 
postes de mesure, vannes manuéllés et automatiques. Il ést tenu à la disposition de l'inspection des installations 
Classées ainsi que des services d'incendié at de secours. 

Les effluents aqueux réjetés par les installations ne doivent pas être susceptiblés dé dégrader les réseaux d'égouts ou 
dé dégager des produits loxiques ou inflammables dans cés égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. Ces effluents ne doivent pas contenir de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des Ouvrages 
de traitement éventuels. 

Les colléctéeurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammablés ou susceptibles de l'être sont équipés d'une 
protection efficace contré le danger de propagation de flamme. 

A l'exception dés cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations sérait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traiternent, ou être détruits. 
et le milieu récepteur. 

4.2 - Identification des points de rejet 

  

  

  

    

POINT DE NATURE TRAITEMENT 
REJET DES ÉFFLUENTS AVANT REJET MILIEU RECEPTEUR | 

’ Eaux vannes, chai pré-finition at hon Résçau communal eaux usées <' 

laboratoire Station d'épuration de Merpins 

2 Eäux pluviales et chais non Né, qui 5e jette dans [8 Charente           

4.3 - Aménagement des points de rejet 

Les ouvrages de rejet dans lé Né doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

115 doivent être aménägés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur aux 
abords du point de rejet, 

4.4 - Valeurs limites et suivi des rejets 

L'inspection des installations classées peut à tout moment demander à l'exploitant la réalisation de prélèvements el 
d'analyses sur lés effluents visés à l'article 4.2. 

La localisation des points de prélèvements est choisie en accord avec l'inspection des installations classées avant leur 
réalisation. 

Les valeurs limites admissibles de ces rejets sont fixées en annexe au présent arrêté. 

Sauf autorisation explicite, là dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Les contrôles extérnes (prélèvements et analyses) sont réalisés par un organisme agréé par lé Ministère de 
l'Environnement ou choisi en accord avec l'inspecteur des installations classées. 

L'ensemble des résultats est transmis à l'inspecteur des installations classées, accompagné dé commentaires sur les 
causes des dépassements constatés, ainsi que [és actions correctives mises en oeuvre ou envisagées, 

4.5 - Rejet d'eaux dans un ouvrage collectif 

Les préscriptions de cet arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordérnent au réseau public délivré 

en application de l'articlé L35.6 du Code de la santé publique, par la collectivité à laquelle appartient le réseau.



  

ARTICLE 5 — PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

5.1 - Règles générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la concéption et l'exploitation des installations pour 
prévenir et pour limiter les risques ét lés effets des pollutions accidentelles des eaux et des sols. 

5.2 - Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit ètre associé à une 
capacité de rétention dont lé volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs : 

- 100 % dé là capacité du plus grand réservoir, 

- 90 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour chaque chais, lé volume de rétention est au mains égal à la capacité de stockage du plus gros chais. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduairés. 

Four lés stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 |, la capacité de rétention est au moins 
égale à : 

dans lé cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts : 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts : 
- dans tous les cas 800 | minimum ou la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 |. 

La capacité de rétention doit étre étanche äux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique 
des fluides. 11 en est dé même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en conditions normales. 

La réténtion doit être résistante au feu. 

Les réservoirs ou récipients conténant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention. 

À l'excéplion dés chais souterrains, le stockage des liquides inflammables n'est autorisé sous le niveau du sol que dans 
des réservoirs en fosse mäçonñnée, ou assimilés, munis d'un système de détection de fuite, conformes à l'arrêté du 22 
juin 1994, relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

En particulier, les réservoirs & simple énvéloppe enterrés doivent être remplacés ou transformés conformément à 
l'article 5 de l'arrêté susvisé au plus tard le 31 décernbre 2010. 

Les réservoirs à simplé paroi énterrés et les canalisations associées doivent faire l'objet d'un contrôle d'étanchéité tel 
que défini aux titres Ill et IV de l'arrêté susvisé. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteur de remplissage, 
L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable à tout moment. 

5.3 - Rétention des aires et locaux de travail 

Le 50! des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles 
de créer Une pollution de l'eau où du sol doit étre étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux 
de lavage et les matières répandus accidentellement : pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 
dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Ces dispositions de portée générale visenl 
(out particuliérément lés chais et les aires de transfert dé l'alcool. 

5.4 - Canalisations de transport 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de 
l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'éllés sont susceptibles de



  

8 
contenir. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, lés canalisations de tansport de fluides 
dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes ét sectionnables. 

Dans lé cas contraire, elles sont placées dans des gaines ou caniveaux étanchés, équipés de manière à recueillir des 
éventuels écoulérnents accidentels. 

À l'exception des conduites d'alcools, inoxydables et protégées efficacement de tout risque de fuite, les canalisations 
enferrées de liquides inflammablés constituées d'une simple enveloppe en acier sont interdites. 

Elles doivent : 

- Soit étre munies d'une deuxième enveloppe externe étanche en matière plastique, séparée par un espace 
annulaire de l'enveloppe interne, dont les caractéristiques répondent aux références normatives en vigueur, 

- soit être conçues de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en terne de 
double protection. 

Toutefois, larsque les produits ciréulent par aspiration où gravité, sont acceptées les canalisations enterrées à simple 
enveloppe : 

- Soit composites constiluées dé matières plastiques, 
- Soit métälliques spécifiquement protégées contre la corrosion (gaine extérieure en plastique, protection 

cathodique où Uñé autre technique présentant dés garanties équivalentes). 

Dans lé cas dés canalisations à double enveloppe, un point bas (boîtier de dérivation, réceptacle au niveau du trou 
d'homme de réservoir) permettra de recueillir tout écoulement de produit en cas de fuite de la canalisation. Ces points 
bas sont pourvus d'un régärd permettant de vérifier l'absence de liquide ou de vapeurs. 

Les canalisations sont, en tant que de besoin, protégées conire les agressions extérieures (corrosions, chocs, 
température excessive, tassement du sol...) 

Les supports ou ancrages des canalisations doivent être appropriés au diamètre et à [a Charge de celles-ci. Toutes les 
dispositions sont prisés pour empêcher que la dilatation n'entraîné dés contraintes dangereuses sur lés canalisations 
ou leurs supports. 

Les vannes ef tuyautériés doivent êîre d'accés facile et leur signalisation conforme aux normes applicables ou à une 

codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens dé leur fermeture. 

5.5 - Transport de produits 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires pour éviter 
le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, vitesse limitée des véhicules etc). 

5.6 - Devenir des résidus 

Les produits récupérés dans [ès ouvrages cités précédemment obéissent aux prescriptions rélativés aux rejets d'eau 
ou à l'élimination des déchets, 

3.7 - Confinement des pollutions accidentelles 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des éaux de ruissellement sont implantés de sorte à 
maintenir &ur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un accident dé transport. Une consigne définit 
les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. Des dispositifs sont placés sur ces réséaux pour éviter tout retour 
de liguide énflarmmeé à l'intérieur des chais. 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lérs d'un accident y compris les eaux utilisées pour l'éxtinétion d'un 
incendie est recueilli dans un bassin de confinement. Lé volume de ce bassin est de 3 000 m, 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en toutes 
circonstances. 

 



  

TITRE III -AIR 
    

ARTICLE 6 - QUALITE DES REJETS 

6.1 Collecte des émissions 

Toutes dispositions seront prises pour limiter les envols ét lés émissions de toute nature dans l'atmosphère. 

Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à là sécurité des travailleurs, lés poussières, gaz polluants et odeurs 
résiduelles émises par lés installations doivent dans là mésure du possible être captés à la source efficacement et 
canalisés. 

Les débits d'aspiration Séront en cohérence avec les exigences liées à la protection des travailleurs et aux ambiances 
de travail. Cette disposition de portée générale vise tout particulièrement là collecte des effluents en provenance du bain 
de décapage. 

6.2 - Identification des points de rejet 

  

  
Point de rejet Nature de l'émission Hauteur minimale de la cheminée | Vitesse d'éjection | 

N°1 Générateur de vapeur 6m PME | 
    

        

  

  

Les points de rejet sont repérés sur un plan de l'établissement tenu à jour. 

6.3 - Aménagement des points de rejet 

Les émissions canalisées, aprés épurätion le cas échéant pour satisfaire aux prescriptions du présent arrété, sonl 
munies avant leur débouché d'orfices obturables ét accessibles (conformes à la norme NFX 44052) aux fins de 
prélèvement en vue d'analyses ou de mesures. 

6.4 - Valeurs limites et suivi des rejets 

Les valeurs limites admissibles et les modalités dé suivi des rejets sont fixées en annexe au présent arrêté. 

Saut autorisation explicite, là dilution des effluents est interdite. En aucun cas, ellé né doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Les contrôles externes (prélèvements ét analyses) sont réalisés par un organisme agréé par lé Ministère de 
l'Environnement ou choisi en accord avec l'inspecteur des installations classées. 

L'ensemble des résultalis est transmis à l'inspecteur des installations classées, accompagné dé comméntaires sur les 
causes des dépassements constatés, ainsi que les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

  

  
TITRE IV -BRUITS ET VIBRATIONS 
  

ARTICLE 7 — PREVENTION ET LIMITATION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS EMIS PAR LES INSTALLATIONS 

7.1 — Valeurs limites de bruit 

L'ensemble des activités de l'établissement, y compris le bruit émis par lés véhicules et engins visés ci-dessous. doiverit 
respécter les valeurs admissibles définies au tableau annexé.
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7.2 - Véhicules et engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériéls dé manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement. 
sont conformes aux dispositions en vigueur lé$ concernant en matière de lirmitätion de leurs émissions sonores. En 
particulier, l8$ engins dé chantier sont conformes à Un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirène, avértisseurs, haut-parleurs, etc ..) génants 
pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi é$t exceptionnel et réservé à là prévention ou au signalemenl 
d'incidents graves ou d'accidents. 

7.3 — Vibrations 

Les émissions solidièennes né sont pas à l'origine de valeurs supériéures à celles précisées dans la circulaire du 24 
juillet 1886 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par lès installations classées. 

  

TITRE V -DECHETS 
    

ARTICLE 8 —- PREVENTION DE LA POLLUTION PAR LES DECHETS 

8,1 - Régles de gestion 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'éxploitation de ses installations pour limiter les 
quanliiés de déchets éliminés à l'extérieur en effectuant toutes les opérations de valorisation interne (recyclage. 
réemploi) techniquement et économiquement possibles. Un tri des déchets banals et des déchets d'emballages (bois, 
papiers, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux, ...) est effectué en vue de leur valorisation ultérieure par type ét 
näture de déchets, à moins que cette opération ne soit effectuée à l'extérieur par uné société spécialisée et autorisée 
à cet effet. 

8.2 —- Stockage provisoire 

Dans l'attente de leur élimination, les déchets produits par l'établissement doivent être stockés dans des conditions 
permettant de prévenir lés risqués de pollution (prévention d'envals, des ruissellements, des infiltrations dans le sol. 
des odeurs, ..}. 

Les stockages temporaires de déchets spéciaux doivent étre réalisés sur des cuvettes de rétention, et si possible être 
protégés des eaux météoriquées. 

8.3 — Elimination 

Les déchets qui ne peuvent pas étre valorisés dans l'établissement sont éliminés à l'extérieur dans des installations 

réglementées à cel effet au titre du Code de l'Environnement, dans des conditions permettant d'assurer fa protection 
de l'environnement. 

Les déchets banals peuvent suivre les mêmes filières d'élimination que lès ordures ménagères mais seuls les déchets 
à caractère ultime (au sens du Code de l'Environnement) peuvent être mis én décharge et les seuls modes d'élimination 
autorisés pour lés déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 

des matériaux uilisables ou de l'énergié. Cette disposition n'est pas applicable aux exploitants qui en produisent un 
volume hebdomadaire inférieur à 1100 litres et qui les remettent au service dé collecte et de traitement des communes 
(décret n° 94-609 du Ter juillet 1994). 

Le brülage des déchets à l'air libre est interdit.
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8.4 Suivi de l'élimination 

L'exploitant est tenu de justifier la bonne élimination des déchets de son établissement sur demande de l'inspection des 
installations, en particuliér, il tient à jour un régistre d'élimination des déchets dangereux donnant lès renseignements 
suivants : 

- code du déchet sélon [a nomenclature, 
- Origine et dénomination du déchet, 
- quantité enlevée, 
- date d'enlévément, 

- nom de la société dé ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule Utilisé, 
- _ destination du déchet (éliminateur), 
- _ haäaturé dé l'élimination effectuée. 

et émet un bordereau de suivi dé ces déchets dès qu'ils sont remis à un tiers. 

Il doit obtenir en retour Un bordereau entièrement renseigné qui est consérvé pendant trois ans. 

8.5 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement qué les emballages ainsi que les 
modalités d'enlêvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter lés 
réglementations spéciales en vigueur. 

En cas d'enlèvement par un tiers, l'exploitant s'assure au préalable que l'entreprise de transport est déclarée en 
préfecture au titre du décret 98-678 du 30 juillet 1998, ou agréée pour le département au titre du décret 79-981 du ?1 
novembre 1979 (huiles usagées), 

  

TITRE VI - RISQUES 
  
  

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS TECHNIQUES 

9.1 - Règles d'implantation 

Les chais sont séparés les uns des autres par une distänce suffisante pour éviter la propägation d'un incendie d'un éhai 
à un autre par flux thermique. 

9.2 - Clôture 

L'établissement dait être entouré d'une clôture réalisée en matériaux résistants ét incombustibles d'une hauteur 
minimale de 2 méêtrés. Elle doit être implantée et aménagée dé façon à faciliter toute intervention ou évacuation en cas 
de nécessité (passage d'engins de secours). Un accés principal et unique, muni d'un portail fermant à clé, doit être 
aménagé pour les conditions normales de fonctionnement, tout autre äccès devant être réservé à des usages 
secondaires (petit train des visiteurs etc.) 

9.3 - Matériel de prévention et de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques ét conformes aux normes 
en vigueur, notamment : 

- Un réseau d'eau privé alimentant huit poteaux d'incendie de 100 mm de diamètre, d'un modèle incongelable et 
comportant des raccords normalisés. Ce réseau ainsi que la réserve d'eau de 2 000 m° de l'établissement sont 
capables de fournir le débit nécessaire à l'alimentation simultanée à l'alimentation, à raison de 60 mŸ/heure chacun, 
des potéaux d'incendie, pendant 2 heures,
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- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 

spécifiques, à proximité des dégagements, bién visibles et facilement accessibles, Les agents d'extinction doivent 
être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 

- Un moyen pérmettant d'alerter les services d'incendie ét de secours, 
- des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 
- Un Système d'alarme incendie, 
- un système d'extinction automatique d'incendie, pourvué d'une alimentation én éau et énergétique autonome et 

disponible en toutés circonstances. 
- un Système de détection automatique d'incendie au niveau du laboratoire, 
= Une résérvé de sable meuble et séc en quantité adaptée au risque, sans étre inférieure à 100 litres, et des pelles, 
-_ des matériels spécifiques : masques, combinaisons, etc... 
- des robinets d'incendie arrnés répartis dans les locaux chais et situés à proximité des issues. Ils sont protégés contre 

le gel ét disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par 2 lances en directions OPDOSÉes. 

9.4 - Issue de secours 

Les locaux doivent être aménagés pour perméttré une évacuation rapide du personnel. L'emplacement des issues doit 
offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant et dans des directions opposées. Les portés doivent 
s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur én toutes circonstances, L'accès aux issues est balisé. 
Un plan de repérage est disposé prés de chacune d'entre elles, Des plans d'évacuation sont affichés dans les locaux. 

9.5 - Chaudières 

Les chaudières sont équipées d'un dispositif permettant la coupure de l'alimentation en combustible placé à l'extérieur 
des bâtiments. Elles sont situées en dehors des zones à risque, ou séparées de celles-ci par un mur coupe-feu. 

ARTICLE 10 - LOCAUX À RISQUES 

10.1 - Localisation 

L'exploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l'établissement qui, én raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitativés des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
suscepüblés d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
lä sécurité publiqué ou le maintien en sécurité de l'établissement. 

L'exploitant détérmine pour chacune de ces parties dé l'établissement la nature du risque (incéndie, atmosphères 
explosives où émanations toxiques). Ce risque est signalé dans les locaux corréspondants. 

Pour le risque d'explosion, l'exploitant définit, sQus $ä responsabilité, trois catégories de zones dé dangers en fonction 
dé léur aptitude à l'explosion : 

- une zone de type 0 (gaz) ou 20 (poussières) : Zone à atmosphère explosive permanents, pendant de longues 
périodes ou fréquemment (catéaorie 1), 

- une zoné de type T1 (gaz) ou 21 (poussières) : zone à atmosphère explosive, occasionnelle en 
fonctionnement normal (catégorie 2), 

- une zone de type 2 (gaz) ou 22 (poussières) : zone à atmosphère explosive, épisodique dans dés conditions 
anormalés de fonctionnement, de faible fréquence et de courte duréé (catégorie à). 

10.2 - Comportement au feu des bâtiments 

La conception générale dés ateliers classés en zone à risque d'incendie est conduite de sorte à assurer, à partir d'une 
division des activités concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une 

séparation physique de stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. L'usage de matériaux combustibles est 
limité au Strict minimum indispensable.
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10.3 - Accessibilité 

Les installations classées en zone à risque d'incendie doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services 
d'incendie ét dé secours. Les bâtiments concernés sont desservis, sur au moins une face, par une voie engin ou par 
une voie échelle si lé plancher haut de l'installation est à une hauteur supérieure à 4 mètres par rapport à cette voie. 

10.4 - Events d’éxplosion 

Les locaux ou les machines classés en zones de dangers d'explosion sont conçus de manière à offrir le moins de 
résistance possible en cas d'explosion. lis sont, au besoin, munis d'évents d'explosion dé manière à limiter les 
conséquences d'une éventuelle explosion et munis de moyens dé prévention contre la dispersion où de dispositifs 
équivalents. 

10.5 - Installations électriques 

Les installations électriques sont conformes à [a norme NFC 15.100 pour la bagsé tension et aux normés NFC 13.100 
et NFC 13.200 pour [a haute tension. 

Dans l8s zones à risques d'incendie ou d'éxplosion, les canalisations et le matériel éléctrique doivent être réduits à leur 
strict minimum, ne pas être une cause possible d'inflammation et être convenablement protégés contre les chocs, 
contre là propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans les locaux où ils sont implantés. 

Dans les locaux exposés aux poussières et aux projections de liquides, le matériel est étanche à l'eau et aux poussières 
en référence à la norme NFC 20.010. Dans les locaux où sont accumulées des matières inflammables ou combustibles, 
le matériel est conçu et installé de telle sorte que le contact accidentel avec ces matières ainsi que l'échauffement 
dangereux de celles-ci saient évités, En particulier, dans ces zones, le matériel électrique dont le fonctionnement 
provoque des arcs, des étincelles ou l'incandescencé d'éléments, n'est autorisé que si ces sources de dängers sont 
incluses dans des enveloppes appropriées. 

Dans les zones à risques d'explosion, les installations éléctriques sont conformes à la réglementation des installations 
électriques des établissements réglémentés au titre de la législation des installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion (décret du 19 novémbre 1996 pour le matériél construit après le 1“ juillet 2003, décret 
du 11 juillet 1978 pour les autres). 

Dés interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur des zones à risques. 

Les transformateurs, contacteurs de puissance, etc. sont implantés dans des locaux spéciaux situés à l'extérieur des 
zones 4 risques, 

10.6 - Electricité statique - Mise à la terre 

En zones à risques, tous lés récipients, canalisations, éléménts de canalisations, masses métalliques fixes ou mobiles 
doivent être connectés électriquement dé façon à assurer leur liaison équinotentielle. 

L'ensemble doit être ris à la terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux normes, 

Ces dispositions s'appliquent notarnment aux citernes et pompes pendant les opérations de transfert dé l'alcoal. 

Les matériaux constituant lès äppareils en contact avec les matières, produits explosiblés ou inflammables à l'état 
solide, liquide, gaz où vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter toute accumulation de 
charges éléctrostatiques. 

Les transmissions sont assurées d'une manière générale par trains d'engrénagé ou chaînes convenablement lubrifiées. 
En c&s d'utilisation de courroies, celles-ci doivént permettre l'écoulement à la térré des charges électrostatiques 
formées, l8 produit utilisé, assurant l'adhérence, ayant par ailleurs une conductibilité suffisante. 

Les systèmes d'alimentation des récipients, réservoirs doivent être disposés dé façon à éviter tout emplissage par chute 
hbre.
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10.7 - Désenfumage 

Tous les locaux à risque d'incendie et susceptibles de récévoir des visiteurs doivent être équipés en partie haute 
d'éléments permettant, én cas d'incendie, l'évacuation des furnées {l'emploi de matériaux légers fusibles sous l'effet 
de la chaleur est interdit). La commande manuelle des exutoires dé fumée doit être facilerment #écessible depuis les 
ACCES. 

La surface des exutoirés de fumées représente au moins 2 % de là surface utile de toiture ou de façade. 

10.8 - Ventilation des locaux à risques d’explosion 

Sans préjudice des dispositions du codé du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 
risqué d'atnosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des 
habitations voisines. 

10.9 - Chauffage des locaux à risques 

Le chauffage éventuel des locaux situés én zonés à risques ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur 

d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante r'éxéédant pas 160°C. Tout autre procédé de chauffage peut 
être admis, dans chaque cas particulier, s'il présente des garanties de sécurité équivalentes, 

La température de stockage de l'alcool ne doit pas dépasser son point éclair. 

19.10 - Protection contre [à foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements suscentibles de porter 
gravement attéinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à 
l'environnement et notamment celles situées en zones à risques, sont protégées contre la foudre en application de 
l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C17-100 ou à toute norme en vigueur 
dans un Etat membre à la CE. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5,1 

de la norme française C17-100 adapté, le cas échéant, au type de système dé protection mis en place. Dans ce cas, 
la procédure ést décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Cette vérification est également effectuée aprés l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés ou 
avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place et après tout 
impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structurés. 

10.11 - Interdiction des feux 

Dans les zones à risques de l'établissement, il est interdit d'apporter du feu sous uné forme quelconque, sauf pour la 
réalisation dé travaux ayant fait l'objet d'un «permis de feu». Cette interdiction doit être affichée én caractères 
apparents. 
Les chariots à propulsion thermique sont intérdits d'accés dans lés chais. 

10.12 - Permis de travail et permis de feu dans les zones à risques 

Dans les zones à risques de l'établissement, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une 
augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être 
effectués qu'après délivrance d'un «permis de travail» et éventuellement d'un «permis de feu» et en respectant les 
règles d'une consigne particulière. 

Le «permis dé travail» ét éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou par là péréonne qu'il aura nommément désignée. Lorsque lés trävaux sont effectués par une entreprise 

extérieure, le «permis de travail» et éventuellement lé «permis de feux et la consigne particulière relative à la sécurité 
de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure où les personnes qu'ils auront 
nommément désignées.
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Après la fin des travaux et avant la reprise d'activité, uné vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant 
ou son représentant. 

10.13 - Propreté des locaux à risques 

Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement néttoyés notamment de manière à éviter les amas 
dé matières combustibles et de poussières susceptibles de s'enflammer ou dé propager une explosion. Le matériel de 
nétloyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. Il en est de même des abords de 
l'établissement. 

ARTICLE 11 - DISPOSITIONS ORGANISATIONNELLES 

11.1 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dängéréux présents dans l'installation, en particulier lés fiches de données de sécurité prévues par l'article R 231.53 
du code du travail. 

Les füts, réservoirs et autres emballages doivent portér en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, 

les symboles dé danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel ést annexé 

Un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées et des 
services d'incendie et de secours. 

11.2- Stockage dans les ateliers 

La présence dans les ateliers de travail de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

11.3 - Contrôles dés acces 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas ävoir un accès libre aux installations, En particulier, les 
visites organisées sont encadrées par du personnel de l'entreprise qualifié et formé à la mise en œuvre des moyens 
de secours. 

11.4 - Surveillance 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, dirécté d'uné pérsonne nommément désignée par l'exploitant ét ayant 
uné connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients dés produits utilisés ou stockés dans 
l'établissement, Il ést assisté pour cela notamment d'un dispositif fonctionnant en sécurité positive ét d'un réseau radio 
interne. 

11.5 - Vérifications périodiques 

Les installations électriques, les engins de manutention, les matériels dé sécurité et de secours et d'une maniére 

générale le matériél important pour la sécurité IPS, doivent étre entretenus en bon état et contrôlés après leur 
installation ou leur modification puis tous les ans au moins par une personne compétente. 

La valeur des résistances des prises de terré est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne peut 
excétier un an. 

11.6 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions 

du présent arrêté doivent étre établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces 
consignes doivent notamment indiquer :
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-_ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques de l'établissement, 
-__ l'obligation du «pérrnis de feu» pour les zones à risques de l'établissement, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- lès mésures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation, notamment lés conditions d'élimination 

prévues, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphoné du responsable d'intervention de l'établissement. des services 

d'incendie et de secours, etc. 
- les mésurés 8 prendre en ças de défaillänce d'un système de traitement et d'épuration, 
- les modalités de surveillance du site. 

11.7 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangeréuses et la conduite dés installations (démarrage et arrêt. 
fonétionnement normal, entretien...) doivent faire l'abjet de consignes d'exploitation écrites, Ces consignes prévoient 
notamment : 

- les modes opératoires, notamment lors dés transferts d'alcool 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de réglagé, de signalisation, de sécurité ét de traitement des pollutions et 

NUISANCES QENÊrÉes, 

- és instructions de maintenance et de nettoyage, 
- le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité minimale de matières nécéssaire au fonctionnement de 

l'installation. 

11.8 - Formation du personnel 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation et l'information du personnel susceptible 
d'intervenir dans lès zones à risque de son établissement st dans la lutte contre l'incendie. 

11.9 - Politique de prévention des risqués majeurs 

L'exploitant définit une politique dé prévention des accidents majeurs, Il définit les objectifs, les orientations et lés 
moyens pour son application, sur laquelle il veuille à tout moment. 

Cette politique est décrite dans un document maintenu à jour et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

L'exploitant met également en place, däns son établissement, un système de gestion de la sécurité applicable à toutes 
les Installations susceptibles de générer des accidents majeurs et conforme aux dispositions dé l'annexe II] de l'arrété 
du 10 mai 2000, 

Ce systéme est réexaminé tous les ans et mis à jour lé cäs échéant. 

L'exploitant transmet, Chäque année, au Préfet, une note synthétique présentant les résultats de l'analyse dé là mise 
en œuvre de sa politique de prévention dés accidents majeurs et de la performancé de son système de gestion de la 
sécurité. 

11.10 - Plan d'opération interne 

Un Plan d'Opération Interne (POI) d'intervention contre l'incendie est établi par l8 responsable de l'établissement ét tenu 
à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Le Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail ést consulté par l'industriel sur la teneur du POI; L'avis 
du Comité est transmis à l'inspection. 

l'est testé et réexaminé tous les ans ét mis à jour le cas échéant. Les mises à jour sont adressées à l'inspection. 

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester lé POL L'inspection des 

installations classées est informée de là däte retenue pour ces exercices. Le compte-rendu lui est adressé.
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L'exploitant en cas de crise met en oeuvre les moyens én personnels ét matériels susceptibles de permettre le 
déclenchement säns retard du POI, 

En cas d'accident, l'explaitant assure la direction du POI jusqu'au déclénchement éventuel d'un Plan Particulier 
d'intervention (P.P.L). 

11.11 — Alerte des populations 

Dans le cas de là réalisation d'un Plan Particulier d'intervention, l'exploitant met en place une Sirène fixe et les 
équipements permettant de la déclencher, Cette sirène est destinée à alerter le voisinage en cas de dangér, dans la 
zone d'application du plan dé sécours spécialisé (plan particulier d'intervention). 

Le déclenchement de cette sirène est commandé depuis l'installation industrielle, par l'exploitant. Elle est secourue par 
un circuit indépendant ét doit pouvoir continuer à fonctionner même en cas de coupure de l'alimentation électrique 
principale. 

La sirène ainsi que les signaux d'alerte et de fin d'alerte répondent aux caractéristiques techniques définies par le décret 
n° 90-394 modifié du 11 mai 1990 relatif &u code d'alerte national. 

Toutés les dispositions sont prisés pour maintenir le réseau d'alérte en bon état d'entretien et de fonctionnement. 

11.12 — Information préventive des populations pouvant être affectées par un accident 

L'exploitant doit participer, en liaison avec lé Préfet, à l'élaboration, à l'édition et à la difusion de documents 
d'information comportant les consignes destinées aux populations demeurant dans [a zone d'application du Plan 
Particulier d'intervention. 

Cette information est renouvelée tous les 5 ans et à là suite de toute modification notable. Elle est transmise à 
l'inspection des installations classées. 

  

TITRE VII - DISPOSITIONS TECHNIQUES 
APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 

DE L'ÉTABLISSEMENT       

Les dispositions ci dessous s'appliquent en supplément des règles généralés édictées précédemment. 

ARTICLE 12 — INSTALLATIONS D'AMMONIAC 

12.1 — Détection 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes doivent étre munies de 
systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manières à informer rapidérnent 
l& personnél dé tout incident. L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable, L'exploitant doit dresser la 
liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et doit déterminer lés opérations d'entretien destinées à maintenir leur 
efficacité dans le temps. 

Dés détéctéurs de gaz sont mis en place dans lés zones présentant les plus grands risques en cas de dégagement ou 
d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. 

Les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en 
oeuvre, stockées, utilisées ou produités, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquéncés directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité dé l'installation, 
sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux dé sensibilité sont adaptés aux situations. Ces détécteurs
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doivent être de type toximétrie dans les endroits où les employés travaillent en permanence ou susceptibles d'être 
exposés, et de type explosimétrie dans les autrés cas où peuvent être présentes des atmosphères confinées. 

L'exploitant fixera au minimum deux seuils de sécurité suivants : 

- lé franchissement du premier seuil (soit 600 ppm dans lés endroits où le personnel est toujours présent, soit 2 000 ppm 
dans lé cas contraire) entraïnant le déclenchement d'une alarme sonore ou lumineuse ét là mise en service de la 
ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur, 

- le franchissement du deuxième seuil (ce seuil est au plus égal au doublé de la valeur choisie pour le 1er seuil) 
entraïnera, en plus des dispositions précédentes, la mise én sécurité des installations, une alarme audible en tous 
points de l'établisséments et le cas échéant, une transmission à distance vers une personne techniquement 
compétente. 

Les détecteurs fixés doivent déclencher une alarme sonore ou visuëllé rétransmise en salle de contrôle. 

Les systèmes de détection et de ventilation placés dans la salle des machines sont conformes aux normes en vigueur. 

12.2 — Capacités d'ammoniac et dispositifs limiteurs de pression 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) doivent posséder un 
indicatéur dé niveau permettant d'en contrôler le contenu. 

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au moyen dé vannes 

manuelles facilement accessibles en toute circonstance où par des vannes automatiques pilotées par un où plusieurs 
paramètres de l'installations où actionnées par dés "coups de poing" judicieusement placés. 

Chaque réservoir est équipé en toutes circonstance, hormis pendant le temps dé remplacement immédiat pour 
entretien, de deux dispositifs limitéurs de pression au moins montés en parallèle et ayant une préssion dé levée au plus 
égale à la pression maximale en service. Si n est le nombre de dispositifs limiteurs de pression, n-1 dispositifs lirniteurs 
de pression doivent pouvoir évacuer le gaz de telle sorte que la pression à l'intérieur du réservoir n'excède jamais plus 
dé 10 % la pression maximale de service. 

En des points spécifiques, les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, sans 
possibilités d'obstruction accidentelle, à un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser l'ammoniac. 

142.3 — Canalisation d'ammoniac 

Toute portion contenant de l'ammoniac liquide sous pression suscéptiblé d'entraîner des conséquences notables pour 
l'environnement doit pouvoir être isolée par une ou des vannes de sectionnement manuellé(s) située(s) au plus près 
de la paroi du réservoir. Ce dispositif dévra étre, si nécessaire, complété par une vanne de sectionnement automatique 
à Sécurité positive qui devra notamment 5e fermer en cas d'accés d'urgence ou de détection d'ammoniac au deuxième 
seuil défini à l'article 12.1 ci- dessus. 

Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètres les plus réduits possibles, cela visant à limiter 
au maximum les débits d'émission d'ammoniac à l'atmosphère. De plus, elles doivent être efficacement protégées 
contrée lès chocs et là corrosion. 

Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère est obturées (bauchons de fin de ligne, etc), 

Les canalisations Sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs 

dimensions doivent permettre une bonne conservation dé ces ouvrages. Leur bon état de conservation doit pouvoir étre 
contrôlé selon les normes et réglementations en vigueur. Ces contrôles donnent lieu à cornpte-rendu et sont conservés 
à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un an. 

12.4 — Purgés 

Toutes dispositions sont prises pour éviter lors des purges le rejet d'ammoniac à l'air libre. Dans tous les cas, les rejets 
en ambiance de travail de l'ammoniac ne devront pas excéder 25 ppm.



  

19 
ARTICLE 13 — PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE 

13.1 - Entretien des circuits 

L'exploitant devra maiténir en ban état de surface, propre et lisse, et exempt de tout dépôt le garnissage et les parties 
périphériques en contact avec l'eau (et notamment les séparateurs de goutielettes, caissons...) pendant toute la durée 
de fonctionnérment du système de refroidissement. 

Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, et en tout état de cause 
au moins une fois par an, l'exploitant procédersa à : 

- né vidange cornplète des circuits d'eau destinée à être puivérisée ainsi que des circuits d'eau d'appaint : 
- Un neïfloyage mécanique et/ou chimique d'eau, dés gärnissages et dés parties périphériques : 
- uné désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des legionella a été reconnue, tél que 

le chlore ou tout autre désinfectant présentant des garanties équivalentes. 

Cette désinfection s'appliquera, le cas échéant, à tout poste de traiterment d'eau situé en amont de l'alimentation en eau 
du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées à l'égout soit récupérées el 
éliminées dans un centre de traitement des déchets dürnent autorisé à cet effet au titre de la législation des installations 
classées. Les rejets à l'égout né dévront pas nuire à la sécurité dés personnes ni à la consérvation des ouvrages. 

Si l'exploitant justifie d'une irmpossibilité technique à respecter lés dispositions du présent article , il devra mettre en 
œuvre un traitement efficace contre la prolifération des légionella, validé in situ par des analyses d'éäu pour recherche 
de leégionell&, dont une au moins interviendra sur là période de mai à octobre, 

13-2 - Protection des travailleurs 

Sans préjudice dés dispositions du code du travail, l'exploitant mettra à disposition des personnels intervenant à 
l'intérieur ou à proximité du système de refroidissement et susceptibles d'être exposés par voie réspiratoire aux aérosols 
dés équipements individuels de protection adaptés (masque pour aérosols biologiques, gants...) destiné à lès protéger 
contre l'exposition : 

- aux produits chimiques ; 

- aux aéro$ols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Un panneau dévra signaler le port de masque obligatoire. 

13-3 - Contrôles 

L'inspecteur des installations classées pourra à tout moment demander à l'éxploitant d'effectuer des prélévéments et 
analyses en vue d'apprécier l'efficacité de l'entretien ét de la maintenance des circuits d'eau liés au fonctionnement du 
système de refroidissement. 

Ces prélèvements et analyses microbiologiqués ét physico-chimiques seront réalisés par un laboratoire qualifié dont 
lé Choix Sera souris à l'avis de l'inspection des installations classées. 

Les frais des prélèvements et des analysés seront supportés par l'exploitant. Les résultats d'analyses seront adressés 
sans délai à l'inspection des installations classées. 

Si les résultats d'analyses mettent en évidence une concentration en légionellä supérieure à 10f unités formant colonies 
par litre d'eau, l'exploitant devra immmédiätément stopper le fonctionnement du système de refroidissement. 

Sa remise en sérvice sera conditionnée au respect dés dispositions de l'article 5.1 du présent arrété. 

Si les résultats d'analyses réalisées mettent en évidence une concentration en légionélla comprise entre 10 et 10° 
unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant fera réaliser un nouveau contrôle de la concentration en legionnella 
un Mois aprés le premier prélèvement. Le contrôlée mensuel sera renouvelé tant que cette concentration restera 
comprise entre ces deux väléèurs.
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ARTICLE 14 —- GENERATEUR DE VAPEUR 

14.1 - Règles d'implantation 

La chaudière est implantée dans un local uniquement réservé à cet usage, de manière à prévenir tout risque d'incencie 
et d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinägé intérieur et extérieur à l'installation. Elle est 
suffisamment éloignée de tout stockage et de toute activité mettant én oeuvre des matières combustibles ou 
inflammables. 

142 - Comportement au feu et aux explosions des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter [es caractéristiques de réaction ét dé résistance au feu minimales 
suivantes : 

- _ matériaux de classe MO (incombustibles), 
- couverture incombustiblé. 
- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
-_ porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au mains. 

Le local doit être équipé en partie hauté dé dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 

dégagés en cäs d'incendie (par exemple lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). 
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accés. Le système de désenfumage doit étre 
adapté aux risques particuliers de l'installation. Lé local est conçu de manière à limilér les effets de l'explosion à 
l'extérieur du local (évents, parois de faible résistance... 

14.3 — Alimentation en combustible 

Un dispositif dé coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur 
des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositit, 
clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutés circonstances ; 

-_ à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

l'est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnèement ét comporte une indication du sens dé [à manoeuvre 
ainsi que lé répérägé des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur 

la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un 
pressostat (3). Toute la chäîné de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation 

de gaz) est testée périodiquement, La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement idéntifisble par le 
personnél d'exploitation. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assuré là fermeture de l'alimentation en combustiblé gazeux lorsqu'une fuite de 

gaz est détectée par un capteur, Elle est située sur lé circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est 
maximum, Compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins déux capteurs. 
(3) Pressotai : ce dispositif permet de détecter uné chuté de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé 

que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur du local est aussi réduit que possible. Par aillèurs, un organe de coupure 
rapide doit équiper lé brûleur dé là chaudière au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges 

précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont 
intérdits à l'ntérieur des bâtiments
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14.4 - Contrôle de la combustion 

La chaudière ést équipée de dispositifs permettant d'une part dé contrôler son bon fonctionnement et d'autre part, en 
cas de défaut, dé la mettre en sécurité. 

Elle comporte un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise èn sécurité 
des appareils ét l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

14.5 - Détection gaz 

Un dispositif de détection de gäz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alärme en cas de dépassement 
des seuils de danger, doit étre mis en place dans le local et permettre l'intervention directe du personnel quälifié. Ce 
dispositif doit couper l'arrivée du combustible ét interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des 
matériels él des équipements destinés à fonctionner en atmosphére explosive, de l'atimentation en très basse tension 
ef de l'éclairage dé secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une 
éxplosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper lés installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant én fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation 
est repérée sur Un plan. ls sont contrélés régulièrement et les résultats de ces contrôlés sont consignés par écrit. Des 
étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au delà de 60% de la LIE, conduit à la mise en sécurité dé toute installation susceptible d'être 
en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels ét équipements destinés à fonctionner en atmosphère 
explosive, de l'alimentation en très basse ténsion et de l'éclairage de secours. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage intempestif. 
Toute remise en route automatique ést alors interdite. Le réarmement ne peut se fairé qu'après élimination des défauts 
par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur lé site. 

14.6 - Entrétien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera 
réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz 
ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une vérification 
dé l'étanchéité de la tuyautérie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de 
documénts prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation au 
précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées, 

Les soudeurs devront avoir Une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au modé d'assernblage à réaliser. Cette 
attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise ét compétent.
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TITRE V - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
  

ARTICLE 15  DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Poitiers , selon les modalités suivantes : 

+ soit Un recours administratif (soit un recours gracieux devant lé préfet, soit un recours hiérarchique devant le 
ministre chargé de l'environnement) | 

“pour l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
"  pourles Kiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou dé son affichage. 

F soit un récours contentieux devant le tribunal administratif de POITIERS : 

* . par l'exploitant dans un délai de deux mois à cornptér dé sa notification 
s parles tiers dans un délai de quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage 

Aucun de ces recours n'a d'effet suspensif sur l'éxécution dé cétte décision. 

ARTICLE 16 PUBLICATION 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, érnurnérant lés conditions 

auxquelles l'autorisation ést accordée, sera affiché à la mairie de MERPINS pendant une durée minimum d'un mois 
avec mention de la possibilité pour les tiérs de consulter sur placé, ou à la sous-préfecture de COGNAC (direction de 
l'administration générale) le texte des prescriptions ; procés-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé 
par les soins du maire, 

Le mêmé extrait séra affiché én pérmänenté de façon visible däns l'installation par les soins de bénéficiaire de 
l'autorisation. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux où régionaux, 
diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 17  Ampliätion du présent arrêté sera notifiée à là Société CLS REMY-COINTREAU par Monsieur le Maire 
de MERPINS. 

ARTICLE 18 Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 19 Le secrétaré général de là préfecture, lé sous-préfet de COGNAC, lé rmairé de MERPINS, lé directeur 
régional de l'industrie, de la recherche ei de l'environnement et l'inspecteur des installations classées sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

NGOULEME, | LRQMEME le 3 1 MAI 2002 
Pau: e Fsfet 

Le Secretaire Général 

Hervé JONATHAN



COGNAC 
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REJETS AQUEUX 

VALEURS LIMITES ET POINTS DE CONTRÔLE 
  

  

N° du point dé rejet. 
  

Gonirälé 
Autosurvoillincé externe   Autosurveillance externe 

Contrèls 

    

ES 

Valeur limite * 

Critères de surveillance   

Mesure 

600 mg/l 

Sur un échantillon 
moyen représentoirf 

100 mg'l 

Î 

| 
| Sur un échantillon | 

  
  

DCO 

Valeur limite * 

Critéres de survoillance 

Mesure 

2 000 mg/l 

Sur un échantillon 

moyen représentatif 

moyen représentatif | 

300 mg'i 

Sur un échantillon 
moyen représentait 

  

280: 

Valeur limite * 

Critéres de surveillance 

Mesure 
  

Arote global (exprimé &n N) 

Valeur limite * 

Gritéros de survelllance 

Mesurs 

600 mg/l 

Sur un échantlion 

moyen représentatif 

100 mg/l 

sur un échantillon 

moyen représentatif ‘ 
  

150 mgil 

Sur un échantillon 
moyen représentatif 

  

Phasphore total (exprimé en P) 

Valeur limite * 

Critères de survéillanéé 

Mesures     20 mg/l 

Sur un échantillon 
moven représeniatif     

Critères dé rospeci des valeurs limites 

ex: Dans le cas de prélévements Inslantènés, aucune valeur ne doit dépasser le double dé la valeur limite prescrite. 

Dans le cas de mésurés journalières, 10 % de celles-ci peuvent dépasser la valeur limite sans excéder le double de celle-ci, 
la base de calcul étant le mois. 

Dans le cas de mesures périodiques sur 24 h, aucune valeur ne doit dépasser la valeur limite prescrite. 

L'exploitation des mesures en continu doit faire apparaître que la valeur moyenne sur une joumée ne dépasse pas l4 valeur limite 
prescrite.



  

ANNEXE Il à l'arrêté d'autorisation de la Société CLS REMY-COINTREAU à 

  

      

    

  

  
  

COGNAC 

REJETS À L'ATMOSPHERE 

VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE 

N° du point de rejet Î 

Autosurvellnnec Contrôle externe 

Paramètre Oxydes de soufre (exprimée en SO.) 

Valeur limite 35 mg/Nin' 

Critères de survollance 

Mesure | er cru moins L/2 br 

 Équence 4 Fréquence | frienrale 
    

Oxvdas d'azote (exprimée en NO) 

150 mg" 
Paramètre! 

Valeur lunité * 

Critères de surveillance 

Mosure Sur au moins 1/2 /     Fréquéente triennale 
    

Les concentrations sont mansiques cr cXprimées en t/Nm. 

Les débits sont exprimées en NmYh. 

Le Nm'corréspond au volume des gaz rapportés à des conditions normalisées de tempérarure (272 kelvin) el de pression (101,3 kKilopaseal} après déduction de 
la vapeur d'euu (gaz 5005) à ue concentralion d'oxvgénc de 3%. 

Cières de respect dés valeurs Lirnites 

ex Les results des mesures périodiques doivenr montrer que les valeurs limites d'émission ne sanr pas dépassées, 

L'exploitation dés mesures en continu doit faire apparaitre : 
. Que da valeur moyenne sur un bois ne dépasse pes les valeurs limires d'émission. 

Que 55 F6 des moyennes semi-horaires établies gr ah mots né dépassent pas les valeurs fimites d'émission. 

 



  

ANNEXE Il à l'arrêté d'autôrisation de la Soclété GLS REMY-COINTREAU à 
COGNAC 

  

_ BRUITS 
VALEURS LIMITÉS ÊT POINTS DE CONTRÔLE       

  

  

    

Emergence admissible Emergence admissible pour 
Niveau de:bruit ambiant _.bour'la:période allant de | la période allant de 22 K 00 à 7 

existant dans les:zones à émergence 7 h 00 4 22 h 00 h 00 
réglementée sauf dimanches et jours ainsi que les dimanches et 

(incluant le bruit de l'établissement) fériés jours fériés 

supérieur à 35 dE(A) et inférieur ou égal à 6 dB(A) 4 dB (A) 
45 dB (A) 

supérieur à 45 dA(A) 5 dB (A) 3 dB (A)         

  

Niveaux limites admissibles de 

bruit en dE(A) 
  

Jour (7h00- 22h00) 
sauf dimanches et 

jours fériés 

Nuit (22h00- 7h00) 
et dimanches 

et Jours fériés 

POINTS DE CONTRÔLES 

  

Limites dé propriété 70 60           

On appelle émergence la différence entre le niveau ämbiänt, établissement en fonctionnement et le niveau du bruit 
résiduel lorsque l'établissement est à l'arrêt. 

On appelle zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités au occupés par des fiers, existant à la date de l'autorisation et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

- les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de 
l'autorisation 
l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiërs qui ont été implantés après la date de l'arrêté 
d'autorisation dans les zones consiructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus 
proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à 
recevoir des activités artisanales ou industrielles.


